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evenements en images

En juin : Festival 

La Rue Re-Mue

En juin : Festival 
La Rue Re-Mue

En juin : Journée 

d’initiation à la pêche

En septembre : Remise des diplômes 
aux sportifs méritants

En juillet : Inauguration de la piste  
du Buggy Club

Vendredi 31 juillet 2015 :

Marché nocturne des Terroirs et de l’Artisanat

En juin : Lâcher de ballons à la fête de l’école Paul Fort

En août : Fête du sauvetage à Sciez-sur-Léman

En juin : Journée 
d’initiation à la pêche
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Chères Wasselonnaises,  
chers Wasselonnais,
Il y a tout juste un an, vous découvriez le premier numéro de « Wasselonne 
Infos », votre magazine municipal d’informations. C’est aujourd’hui notre 
quatrième rendez-vous et, d’après les réactions qui nous parviennent, 
il semble que vous ayez autant de plaisir à nous lire que nous en avons à 
composer ces pages.

N’oubliez pas que ce magazine est le vôtre 
et que vos remarques et suggestions sont les 
bienvenues. Nous sommes à votre écoute et 
votre avis compte.

Dans cet esprit de consultation, je souhaite vous 
lancer une invitation. 

Vous n’êtes pas sans savoir qu’une réflexion 
est actuellement en cours concernant les 
aménagements à effectuer par la commune 
en matière de circulation et de stationnement 
à Wasselonne. L’objectif est de trouver le bon 
compromis entre la desserte du centre ville et le 
désengorgement du trafic.

Une étude de circulation a été réalisée il y a quelques mois. Elle constitue 
une base technique et financière nécessaire aux choix à opérer dans ce 
contexte et tient compte de différents paramètres, tels que :

- l’évolution de la circulation (augmentation du nombre de véhicules,  
   stationnement, etc.)

- l’arrivée du TSPO suivant plusieurs scénarios possibles  
   de passage des lignes

- la desserte et l’attractivité des commerces du centre ville

- l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite

- l’intégration de modes de déplacement « doux » (vélo).

Il est important de prendre ce type de décisions en concertation avec 
les riverains et les usagers. Une réunion publique sera donc organisée 
le mercredi 28 octobre à 20h, à l’Espace Municipal Saint Laurent afin 
de présenter l’étude de circulation menée par la Ville de Wasselonne, en 
présence du bureau d’études Inddigo qui l’a réalisée. Nous espérons que 
vous serez nombreux à y participer.

Je vous souhaite une très bonne lecture. 

Cordialement.

Michèle Eschlimann
Maire de Wasselonne

Ed
ito

ri
al

Ce bulletin municipal est le vôtre, n’hésitez pas à nous faire 
part de vos remarques et suggestions en nous adressant un courriel  
à mairie@wasselonne.org ou par téléphone au 03 88 59 12 12.

DIRECTEUR DE PUBLICATION : Michèle Eschlimann
CONCEPTION et PHOTOS : Comité de rédaction  
IMPRESSION : Imprimerie Gantzer - Wasselonne

Sommaire

  Handicap..........................................................................p. 4
- Rendre les établissements accessibles

 

  Travaux................................................................................p. 5
- Reconstruction du pont de la rue de Cosswiller

- Extension du cimetière catholique

 

  Vie de la Commune.....................................p. 6
- Gérer le territoire

 

  Economie........................................................................ p. 7
- Du pain et de la géométrie

- Fermeture de Basler Electric France

 

   Solidarité........................................................................p. 8
- 30 ans de Restos du Cœur

  Education................................................................. p. 8-9
- « Au revoir Madame la Directrice » 
- La rentrée des classes… et des TAP

  Associations...................................................p. 10-11
- Le Club d’Echecs de la Mossig

- Des sportifs au top !

 

  A côté de chez vous......................................p. 12
- Une journée d’initiation à la pêche

 

  Evénements............................................................... p. 13
- Quand Wasselonne rencontre Sciez-sur-Léman… 
 

  Calendrier des manifestions........p. 14
 

  Espace d’expression..............................p. 15 
 

  Informations utiles..................................p. 16

Nous contacter
Vous souhaitez faire part aux élus de remarques ou observations destinées 

à améliorer la vie dans notre cité ? Pour ce faire, vous pouvez envoyer un 

courrier en mairie, ou un courriel à communication@wasselonne.org 

N’oubliez pas d’indiquer vos coordonnées afin que nous puissions  

vous répondre...
10-31-1436 

Dimanches 6 et 13 décembre

élections régionales 

Espace Municipal Saint Laurent

Bureaux de vote ouverts de 8h à 18h 

(se munir d’une pièce d’identité)
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Handicap 

Rendre les établissements accessibles

Notre commune a déjà mis aux normes 
quelques bâtiments tels que le camping, 
l’AGF, l’office du tourisme, la salle 
prévôtale, les toilettes publiques…

En 2015, chaque établissement doit 
faire connaître sa situation vis-à-vis de 
cette obligation, soit en attestant de sa 
conformité, soit en déposant un agenda 
d’accessibilité programmée (AD’AP). Pour 
les bâtiments non conformes, l’AD’AP, sur  
6 ans, constitue un engagement à réaliser 
les travaux nécessaires dans un délai fixé.

Pour 2016, nous nous sommes engagés à 
mettre en conformité l’école maternelle 
Paul Eluard, la piscine municipale, l’Espace 
Saint Laurent et la mairie, pour un coût 
prévisionnel total d’environ 80.000€ HT.

L’accessibilité doit renforcer l’autonomie 
non seulement des personnes handicapées, 
mais aussi des personnes âgées et de tous 
ceux qui peuvent se trouver en situation de 
handicap provisoire.

Une réflexion sur le handicap

Mais au-delà de la réalisation de travaux 
pour se mettre en conformité avec la 
règlementation, il est important de mener 
une réflexion globale sur le handicap 
et, par extension, sur les handicapés. 
Demandons-nous si nous avons toujours la 
bonne attitude vis-à-vis de ces personnes, 
quel que soit leur handicap. Sommes-nous 
suffisamment attentifs à leurs difficultés? 
La solidarité et la bienveillance à leur 
égard doivent constituer la réelle valeur 
ajoutée à nos actions.

Nous avons tous connu ou connaîtrons 
une situation de handicap dans notre vie. 
La vieillesse en fait partie ! Aussi, restons 
le regard tourné vers les handicapés, 
avec ce supplément d’âme qui  
caractérise l’humain. Pensons à eux et 
imaginons-nous à leur place…

À noter : 
Un groupe de parole, animé par  
Mme Caroline Mertz, psychologue de 
l’APEH (association d’Aide aux Parents 
d’Enfants Handicapés), se réunit chaque 
premier mardi du mois à 20 heures en 
salle Haas du bâtiment prévôtal, cour du 
Château.

Tous les établissements recevant  
du public (ERP) (administrations, 
musées, gymnases, cabinets 
médicaux, hôtels, restaurants, 
commerces, etc...) doivent 
être accessibles aux personnes 
handicapées depuis  la loi  
du 11 février 2005.
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Travaux

Le pont sur la Mossig, rue de Cosswiller, 
datait de l’entre-deux-guerres. Sa 
structure, faite de poutres en acier, était 
très détériorée. Le département du Bas-
Rhin, en charge de la voirie, a donc procédé 
à d’importants travaux sur cet ouvrage.

Entre études, déplacement des réseaux 
(eau, téléphone, électricité), démontage de 
l’ancien ouvrage, construction du nouveau 
pont et reprofilage de la voirie, ces travaux 
ont couté 310.000€ HT, entièrement pris en 
charge par le département. 

Pour réaliser ces travaux, la route a dû être 
coupée durant 4 mois ½.

Les usagers disposent maintenant d’un pont 
neuf, au gabarit suffisamment large pour 
permettre le croisement des véhicules.

A cet endroit se trouve également la 
station d’alerte de crues. Elle aussi a été 

déplacée dans le cadre de ce chantier. 
Elle est toujours opérationnelle et 
renseigne au quotidien les services 
techniques de la ville quant à la hauteur 
d’eau dans la Mossig. Elle permet l’alerte 
des riverains de la rivière en cas de 
montée des eaux.

Extension 
du cimetière 
catholique

 
Les travaux au cimetière catholique 
sont achevés. L’extension porte 
sur 900 m², soit un peu plus de 100 
emplacements.

Outre l’achat des terrains, ces travaux 
reviennent à près de 40.000€ HT. Ils 
sont aidés à 40% par une subvention 
d’Etat.

Cet agrandissement devenait 
indispensable et permettra d’attribuer 
de nouvelles concessions pour une 
dizaine d’années au moins.

Reconstruction du pont 
de la rue de Cosswiller

Agence
Immobilière

SCHWARTZ 
80, rue du Général de Gaulle - 67310 WASSELONNE

Tél. 03 88 87 05 02

  

  

www.a-i-schwartz.com

VENTES, ESTIMATIONS, ADMINISTRATION DE BIENS,

LOCATIONS, SYNDIC DE COPROPRIÉTÉS

N’hésitez pas à nous consulter sans engagement préalable ! 

Agence Immobilière 
SCHWARTZ

WASSELONNE   80, rue du Général de Gaulle

Tél. 03 88 87 05 02  www.a-i-schwartz.com

VENTES, ESTIMATIONS, ADMINISTRATION DE BIENS, 
LOCATIONS, SYNDIC DE COPROPRIÉTÉS

N’hésitez pas à nous consulter sans engagement préalable !

37 A rue de Cosswiller - WASSELONNE
Votre contact : Fabien KERN au 06 84 51 51 82

garagekern.fr
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Pour les Wasselonnais ayant un projet de construction, souhaitant occuper temporairement 
le domaine public (camion de déménagement, benne, échafaudage…) ou désireux de se 
renseigner au sujet d’une enquête publique en cours, le service urbanisme est incontournable.

Gérer le territoire

L’usager devant faire une démarche 
administrative relative au droit des sols est 
accueilli par Christine Klein et Christelle 
Litzelmann au rez-de-chaussée de l’hôtel de 
ville, en face du service population. L’activité 
principale du guichet urbanisme porte sur 
les demandes d’autorisation d’urbanisme, 
en lien avec le Service Départemental 
d’Aménagement, d’Urbanisme et d’Habitat 
qui en assure l’instruction. Dans les faits, 
cela représente une moyenne de 40 permis 
de construire et 130 déclarations préalables 
traités chaque année, sans compter les autres 
types de dossiers : permis d’aménager, permis 
de démolir… Depuis peu, un grand nombre 
de demandes d’autorisations de travaux sur 

les Établissements Recevant du Public a été 
enregistré, principalement pour répondre 
aux obligations en matière d’accessibilité des 
personnes handicapées. Les agents du service 
urbanisme sont probablement les premiers 
concernés par l’évolution permanente des 
normes en vigueur, à laquelle ils doivent faire 
face pour orienter les administrés. 

Le service s’occupe également du suivi du 
Plan Local d’Urbanisme, de l’organisation 
matérielle des enquêtes publiques, et 
délivre les renseignements concernant ces 
procédures. Il est aussi en contact avec les 
entreprises pour leur permettre d’intervenir 
sur la voirie dans de bonnes conditions (arrêtés 

temporaires de circulation, réponses aux DICT 
(Déclaration d’Intention de Commencement 
de Travaux) permettant de localiser les 
réseaux communaux). Il suit les Déclarations 
d’Intention d’Aliéner transmises en mairie par 
les notaires au moment d’une vente et gère 
les dossiers de subvention pour les travaux 
de ravalement de façades. Christine Klein 
s’occupe tout particulièrement du suivi des 
contrats d’assurance de la ville et des sinistres, 
tandis que Christelle Litzelmann intervient 
spécifiquement dans la gestion des bâtiments 
municipaux pour lesquels elle gère le 
personnel chargé du nettoyage, assure le suivi 
des contrats de maintenance et contrôle le 
bon fonctionnement des locaux. Elle est aussi 
l’interlocutrice privilégiée pour la location aux 
particuliers des logements communaux et des 
jardins familiaux.

 
Protéger l’environnement
Le garde champêtre Daniel Hild est rattaché 
au service urbanisme avec lequel les 
missions qu’il exerce sont complémentaires. 
Chargé de la police rurale, il est au sein 
de l’administration communale celui qui 
connaît le mieux le territoire de Wasselonne. 
Il veille à la protection de l’environnement 
et des milieux naturels, suit les questions 
qui touchent à la ruralité, à l’agriculture, au 
cadastre ainsi qu’aux cimetières. Il assiste 
également la police municipale, par exemple 
en régulant la circulation aux heures d’entrée 
et de sortie de classes.

Contact : Le service urbanisme est ouvert  
le matin du lundi au vendredi de 8h15 à 12h  
et le lundi, mardi, jeudi et vendredi après-midi 
de 14h à 17h.

Vie de la Commune

De gauche à droite : 
Christelle Litzelmann, 

Daniel Hild,  
Christine Klein 
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Economie

Depuis le 17 septembre, une nouvelle 
boulangerie-pâtisserie a ouvert  
ses portes à Wasselonne le long  
de l’ancienne route nationale. 

Commerce

Du pain et de  
la géométrie

Au Pain Carré est le bébé de deux boulangers 
trentenaires : Thomas Runtz et Sébastien 
Troesch. Originaires de la région de Marmoutier, 
ils se sont rencontrés lors de leur apprentissage 
effectué chez le pâtissier Boistelle à Saverne. 
Après un parcours professionnel déjà riche 
dans la région mais aussi à l’étranger, ils se sont 
associés pour monter leur affaire et ont jeté leur 
dévolu sur un emplacement très passant situé 
à l’entrée de la ville, dans les anciens locaux de 
Moto Wasselonne.

8 emplois, pour moitié de boulangers-pâtissiers 
et pour moitié de vendeuses, ont été créés dès le 
lancement du commerce qui fait aussi salon de 
thé et propose toute la journée des sandwiches à 
la minute. Les jeunes patrons se disent contents 
de l’accueil positif réservé par la clientèle. Ils 
reconnaissent que le nom de la boulangerie n’est 
pas un hommage – sinon involontaire – au plus 

célèbre monument de Wasselonne, la 
Tour Carrée, mais davantage un clin 
d’œil à la géométrie des locaux et à la 
forme du pain et des pâtisseries qui y 
sont fabriqués.

Contact : 
Au Pain Carré, 2 route de Strasbourg  
à Wasselonne 
Tel : 03 88 48 36 69 
Ouvert du lundi au vendredi de 6h  
à 19h, le samedi de 6h30 à 14h

Vos Agents Généraux Allianz :
Pascal Dibourg  
et Jean-Claude Dreyer 
52 Rue du Général de Gaulle 
67310 WASSELONNE 
Tél. : 03 88 20 26 58 
H967891@agents.allianz.fr

N° ORIAS : 08045978 - 08045979

Du 1er septembre  
au 31 décembre 2015

La rentrée de A à Z  
venez découvrir  
en agence des offres 
exceptionnelles !

ENTREPRISE

Fermeture de Basler Electric 
France à la Zone Les Pins
Le groupe américain Basler Electric a décidé la fermeture à la mi-octobre 
du siège français situé à Wasselonne. Installé depuis 1994 dans le parc 
d’activités économiques Les Pins, Basler Electric France fabrique et 
distribue du matériel électrique et emploie 49 salariés. Les dernières 
semaines ont été marquées par le mouvement social du personnel en 
désaccord avec la direction américaine dans le cadre de la négociation 
d’un plan de sauvegarde de l’emploi.

La municipalité de Wasselonne tient à faire part de sa solidarité et de son 
soutien aux salariés qui viennent de perdre leur travail.
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30 ans de Restos 
du Cœur
Le 10 octobre 2015, une cérémonie a été 
organisée par la Ville de Wasselonne afin de 
remercier les bénévoles des Restos du Cœur 
pour leur action et leur dévouement constants 
dans l’association, 30 ans après la « petite idée » 
de Coluche. Ce fut l’occasion pour Mme le Maire 
de remettre à Mme Monique Neher, responsable 
de l’antenne des Restos de Wasselonne, un 
ordinateur qui servira aux bénévoles dans  
le cadre de l’accompagnement scolaire  
qu’ils organisent à destination des enfants du  
CP à la 3ème.
L’association recherche en permanence des 
bénévoles pour la distribution des repas et 
l’accompagnement scolaire. Avis aux bonnes 
volontés !

Contact : 104 rue du Général de Gaulle 
Tél. 03.88.87.11.58

Solidarité 

Education  

A la tête de l’école maternelle Paul Eluard à 
Brechlingen depuis 17 ans, après avoir dirigé 
l’ancienne école maternelle rue de Cosswiller 
pendant 14 ans, Evelyne Schwaller a terminé 
l’année scolaire début juillet pour entamer 
de « très grandes vacances » ! Au cours de ces 
années, elle fut une directrice d’école appréciée 
par tous, collègues, parents d’élèves et 
commune, autant pour son professionnalisme, 
sa rigueur, son dynamisme, que pour ses 
qualités d’écoute et son sens de la pédagogie. 
Plusieurs générations d’enfants lui disent 
merci, tout comme la Ville de Wasselonne 
qui lui souhaite une retraite heureuse et riche  
en projets. 

Par la même occasion, nous adressons tous 
nos voeux de réussite à Claudine Stumpf, 
enseignante à Paul Eluard depuis l’ouverture de 
l’école, qui a pris la relève au poste de directrice.

départ en retraite

« Au revoir,  Madame la Directrice ! »
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HIEGEL ET FILS SAS

CHAUFFAGE SANITAIRE
SOLAIRE GÉOTHERMIE
SIRET 480 734 201 00027

4 rue Robert Minder - 67310 WASSELONNE
Tél. 03 88 87 72 41 - Fax 03 88 87 66 60
Port. 06 07 25 96 20 - bhiegel@wanadoo.fr

éducation

La rentrée des classes… et des TAP 
(Temps d’Activités Péri-éducatifs)

La semaine suivante, 156 enfants de 
l’école Paul Fort ont démarré les TAP 
après l’école de 15h30 à 16h30.

20 activités différentes sont proposées 
par la commune cette année, dans 
l’école ou à proximité, toujours sports, 
musique, jeux de société, nature et 
environnement, arts et peinture… avec 
des nouveautés : un atelier marmiton, de 
la zumba, du bricolage « Petites mains » 
et de la poterie.

91 enfants participent à un TAP et  
65 enfants à deux TAP. Chaque semaine 
221 places en TAP sont organisées, 
en augmentation de plus de 10% par  
rapport à 2014/2015.

L’inscription est faite pour l’année 
scolaire, découpée en 5 cycles qui 
permettent aux enfants de découvrir  
5 activités différentes durant 7 séances.

Les enfants inscrits au périscolaire 
peuvent d’abord participer aux TAP puis 
sont pris en charge par l’AIPW à 16h30.

Les tarifs, toujours selon le quotient 
familial, sont inchangés (25, 50 ou 
75 € l’année pour un TAP) mais une 
réduction de 20% est désormais 
accordée pour le 2ème TAP ainsi qu’à 

partir du 2ème enfant d’une même 
famille. Le paiement peut se faire en 
deux fois. Toutefois, la ville examine 
toute demande d’aide financière pour 
les familles en situation délicate afin de 
permettre à chaque enfant de participer 
aux TAP si les parents le souhaitent.

Un grand merci à tous les intervenants 
(associations, enseignants, animateurs 
individuels) qui s’impliquent fortement 
dans les TAP et qui contribuent ainsi  
au développement éducatif des enfants 
et au « vivre ensemble ».

Le 1er septembre, ce sont  
1.264 enfants qui ont repris le 
chemin de l’école à Wasselonne : 
516 au collège Marcel Pagnol,  
352 à l’école élémentaire Paul Fort,  
et 202 dans les écoles maternelles 
(90 à Paul Eluard et  
112 à Jean Cocteau).

Les enfants sont munis d’un 
collier avec badge de couleur 
selon le jour et l’activité suivie, 
qui leur permet de se rendre 
facilement au TAP.
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AssociationS

Le Club d’Echecs de la Mossig

Le Club d’Echecs a été fondé en 1987 par 
trois amis habitant Scharrachbergheim : 
André Guillot, qui a conduit sa destinée 
jusqu’en 2010, Jean-Claude Coyne, une 
figure importante des Echecs bas-rhinois 
dont il a présidé le Comité pendant 15 ans, 
et Francis Sublon.

Le rayonnement du Club a rapidement 
dépassé les limites de la commune 
de Scharrachbergheim-Irmstett en 
remontant le cours de la Mossig jusqu’à 
Wasselonne et au-delà, lui conférant son 
patronyme actuel “Club d’Echecs de la 
Mossig”. Les salles de jeu du club sont 
ainsi localisées à Irmstett (entraînements 
du mercredi soir) et à Wasselonne dans 
la Salle Prévôtale (entraînements du 
vendredi soir et du samedi matin).

Nombreux sont les jeunes de notre vallée 
à avoir bénéficié d’une initiation à cette 
discipline, à la fois ancestrale et empreinte 
de modernité, tant elle sait tirer parti des 
technologies apportées par l’ordinateur et 
internet. Le club comprend en effet plus 
de 50 licenciés, dont une bonne moitié 
dans les catégories jeunes. 

Les activités de l’association se déclinent 
autour de l’animation pour la formation, 
les compétitions sportives et... les 
temps de convivialité pour récupérer de 
la tension de matches, qui restent des 
duels joués en face à face ! De plus, la 
réforme des rythmes scolaires a créé de 
nouvelles activités péri-éducatives dans 
lesquelles le club s’investit pleinement 
avec des animations proposées dans 
5 écoles, dont une pour les élèves de 
l’école Paul Fort, le mardi après-midi 
dans la salle Georges Haas.

Associé aux clubs voisins d’Ergersheim-
Molsheim, d’Altorf, de Dorlisheim-
Schirmeck, de Niederhaslach, et à 
partir de cette saison de Saverne, le 
Club d’Echecs de la Mossig participe 
au Tournoi des Villages, premier cadre 
de compétition –  jamais entièrement  
amicale  – réservé aux débutants. Le 

Club engage aussi des équipes aux 
championnats départementaux et 
régionaux, tant chez les jeunes que chez 
les adultes dont l’équipe première est un 
pensionnaire de Nationale IV.

La dernière saison a été particulièrement 
prolifique pour le palmarès des membres 
du Club, avec le titre de Championne du 
Bas-Rhin pour la benjamine Sophie Billey, 
le très beau parcours au Championnat 
de France individuel du poussin Adem 
Yousfi et le titre de Champion de France 
Universitaire par l’équipe de l’Université 
de Strasbourg avec dans ses rangs 
Thomas Dubois et Matthieu Loew. 
Ces derniers sont ainsi qualifiés pour 
la première édition du Championnat 
d’Europe Universitaire du 6 au 10 octobre 
à Erevan en Arménie.

L’Open International d’Echecs de 
Wasselonne est organisé par le Club 
d’Echecs de la Mossig à l’Espace 
Saint-Laurent depuis 1997. Il s’impose 
désormais comme l’un des tournois 
majeurs en Alsace, pour le nombre de 
participants (1er tournoi de la région 
en 2015 avec 186 joueurs) et le niveau 
de premier plan des meilleurs joueurs 
accueillis (avec par exemple la venue en 
2014 de Christian Bauer, Champion de 
France en 2015 pour la 3ème fois). En 
2016 se tiendra la 20ème édition, dont 
nous espérons qu’elle sera historique !

Sport cérébral, roi des jeux et loisir 
partagé par de nombreux adeptes 
dans la région rhénane, les échecs 
sont aussi bien implantés  
dans notre secteur.

L’Espace Saint-
Laurent converti en 
temple des échecs 
chaque début août 
depuis 1997.

Thomas Dubois, vainqueur de l’Open B de Wasselonne en 
2014, a conduit l’équipe de l’Université de Strasbourg au 
Championnat d’Europe Universitaire en Arménie.

Que vous soyez débutant ou confirmé, 
n’hésitez pas à nous rejoindre !

Toutes les informations sur le site du club 
http://cemossig.fr.nf ou par mail  
à cemossig@yahoo.fr
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AssociationS

Des sportifs au top ! 

Cette année encore, nos sportifs ont brillé lors des  
compétitions. Ils sont nombreux à avoir atteint les marches  
des podiums départementaux, régionaux et nationaux.

Des trophées, des diplômes et des places de cinéma  
ont été remis aux athlètes.

Lors de la cérémonie, trois bénévoles ont été récompensés  
pour leur engagement associatif.  
Une médaille et un diplôme de la FFMJS (Fédération Française des Médaillés  
de la Jeunesse, des Sports et de l’Engagement Associatif)  
leur ont été décernés.

Un grand bravo aux athlètes…  
un grand merci aux bénévoles !

Pour connaître la liste des récipiendaires, 
consultez le site www.wasselonne.fr

Le 27 septembre 2015, à l’Espace 
municipal Saint Laurent, ce ne sont pas 
moins de 130 sportifs toutes catégories 
et disciplines confondues qui ont été 
récompensés par la Ville de Wasselonne 
pour leurs performances.

SIRET 480 734 201 00027

4 rue Robert Minder - 67310 WASSELONNE
Tél. 03 88 87 72 41 - Fax 03 88 87 66 60
Port. 06 07 25 96 20 - bhiegel@wanadoo.fr

6 rue Artisanale
67310 WASSELONNE

Tél. 03 88 68 29 42
Fax 03 88 04 27 41

e-mail : eg.signalisation@wanadoo.fr
www.eg-signalisation.fr

Marquage routier

Sols industriels et  
sportifs

Revêtements agrégats / 
Pavés collés

Plots de verre - 
Equipement de  
Sécurité Urbain 

Panneaux

03 88 87 24 39

Amiante - Carrez - Plomb
DPE - Gaz - Electricité

1A rue du Heylenbach

67310 WASSELONNE

HIEGEL ET FILS SAS

CHAUFFAGE SANITAIRE
SOLAIRE GÉOTHERMIE

Nous construisons vos réseaux 

SOBECA - ZI - 67330 IMBSHEIM
Tel : 03.88.71.30.88 - Fax : 03.88.70.78.10
Email : imbsheim@sobeca.fr
www.sobeca.fr

Le futur au quotidien

ELECTRICITE - GAZ - ECLAIRAGE PUBLIC
SIGNALISATION TRICOLORE  

TELECOM RESEAU VIDEO FIBRE 
VOIRIE ASSAINISSEMENT   

POSE MECANISEE  
ADDUCTION D’EAU 
  FORAGE FONCAGE

Nous construisons vos réseaux 

www.sobeca.fr

Maison fondée en 1912
Habilitation n° 97.67.83

SEBMOT ED NEITERTNE TE SEUQÈSBO STARTNOC 
CRÉATION MODÈLES PERSONNALISÉES
GRAVURE
CREUSEMENTS DE TOMBES

SERIARÉNIC SERUTLUPÉS 

E X P O S I T I O N
35 rue de la Gare 

 67310 WASSELONNE   
Tél. 03 88 87 05 69

Fax 03 88 87 08 71

M O N U M E N T S  F U N É R A I R E S

CONTRÔLE TECHNIQUE COXAM
67310 WASSELONNE
 03 88 87 44 55

Thierry REHM

sous le jardin
cuisine à domicile

table d'hôtes
épicerie �ne

foie gras artisanal

3 rue du Sommerend - 67310 WASSELONNE
Tél. 03 88 87 24 33

rehm.restauration.foiegras@wanadoo.fr

3 Place de la Liberté 67310 Wasselonne
Téléphone/fax : 03 88 87 24 08    Port : 06 32 80 20 18
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Julien KERN vous accueille  
6 rue de Hohengoeft  
67310 WASSELONNE  

03 88 87 63 41   

www.k-import.fr 
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Julien KERN vous donne les clefs et vous avez le sourire !   

Jusqu’à 40 % de remise*  
Sur votre véhicule neuf importé !  
Offre sans conditions. Garantie constructeur. Financement. Reprise. 

    
 

       

   
 
 
 
 
 
 
 
 

   

A côté de chez vous

Samedi 27 juin, 57 enfants des écoles 
primaires de Wasselonne, Wangen et 
Cosswiller se sont retrouvés pour la 
journée d’initiation à la pêche organisée 
par l’AAPPMA* de Wasselonne.

La pêche fut bonne, pour le bonheur des 
enfants. La plus grosse truite sortie de 
l’étang lors de ce concours mesurait tout 
de même 48 cm !...

Un goûter convivial a réuni tout le monde 
pour clore l’après-midi et l’ensemble des 
petits pêcheurs en herbe a été largement 
récompensé en fin de journée, avec les 
encouragements de M. Martin, Président 
de l’AAPPMA, et des maires et adjoints 
des communes concernées.

La Ville de Wasselonne a soutenu 
cet événement en procédant à 
l’empoissonnement de l’étang.
 
*  Association agréée pour la pêche et la protection 
du milieu aquatique.

Une journée d’initiation à la pêche
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Evénements

Le comité de jumelage Sciez-Wasselonne est né 
d’une rencontre entre notre actuelle maire, Michèle 
Eschlimann, et Hubert Demolis, adjoint au maire de 
la commune de Sciez en charge du tourisme, lors 
d’un congrès national des stations vertes.

Quand Wasselonne 
rencontre  
Sciez-sur-Léman…

En 2011, soit deux ans après cette 1ère rencontre, la charte de 
jumelage a été signée au cours de deux cérémonies officielles 
organisées dans chaque commune signataire.

Le but du jumelage est de créer des relations étroites entre les 
communes de Sciez et de Wasselonne, afin de mettre en place 
des échanges entre les élus, les associations et les populations.

Depuis 2011, des rencontres ont lieu chaque année. La dernière 
en date s’est tenue le week-end des 8 et 9 août 2015 : une 
délégation wasselonnaise s’est rendue à Sciez dans le cadre de 
la « Fête du sauvetage ».

L’après-midi du samedi a été consacrée à la découverte de la 
station de Thollon-les-Mémises et à la visite de la Fromagerie 
du Noyer et de ses caves d’affinage. La journée s’est terminée 
par une soirée conviviale sur les bords du Léman.

Les choses sérieuses ont commencé dimanche matin avec 
l’entrée en lice de 2 équipages « jumelés » Wasselonne/Sciez 
par équipes de 3 et de 8 rameurs, pour la participation au  
« Triangle de la rame », concours de rame dédié aux associations. 
L’entente Wasselonne/Sciez à 3 a terminé à la 11ème place à 
4’24’’50 et celle à 8 rameurs à la 8ème place à 4’42’’84.

Félicitations aux rameurs pour leur participation aux épreuves 
dans la joie et la bonne humeur malgré une météo capricieuse !

Avant de quitter le Pays du Chablais, rendez-vous  
a été pris pour les 5 et 6 décembre prochains. 

Le comité de jumelage de Sciez sera présent au marché de 
Noël de Wasselonne, où des représentants sciézois tiendront 
un stand de spécialités savoyardes. Venez nombreux !  

12

37 rue des Pins - P.A.E. “Les Pins” - 67310 WASSELONNE
Téléphone : 03 88 87 01 95 - Télécopie :  03 88 87 04 83
courrier@laurent-eck.fr

É L E C T R I C I T É  G É N É R A L E
G É O T H E R M I E  /  A É R O T H E R M I E

S O L A I R E  /  P H O T O V O L T A Ï Q U E
C H A U F F A G E  B O I S  /  G R A N U L É S

S A N I T A I R E  ( P L A N  3 D )
C L I M A T I S A T I O N

P O R T E S  D E  G A R A G E
A L A R M E S

R É S I N E  D E  S O L

www.laurent-eck.fr

Pour découvrir Sciez-sur-Léman, consultez  
le site www.ville-de-sciez.com 

La Ville de Wasselonne accorde aux associations wasselonnaises qui se déplacent dans 
le cadre du jumelage une participation financière, une fois par an, pour le transport en 
bus. Les frais d’hébergement et de restauration sont à la charge des participants.
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Dimanche 11 octobre – 8h30 à 18h30

SLALOM AUTOMOBILE 
Zone industrielle du Ried 
Entrée 6€ - Gratuit pour les moins de 12 ans 
Buvette et petite restauration

Dimanche 11 octobre – 9h à 18h

EXPOSITION DE CHAMPIGNONS 
par le Club Vosgien 
Espace Municipal Saint Laurent 

Dimanche 11 octobre – 17h

CONCERT FESTES BAROQUES
par l’ensemble Dulcis Melodia et les Amis de l’Orgue 
Silbermann avec la participation des enfants du groupe 
TAP « découverte de la musique ancienne » 
Eglise protestante 
Entrée libre – Plateau

Lundi 12 octobre – 20h30
CONFERENCE ALLIANCE FRANçAISE 
Salle Prévôtale
« Le système politique suisse et ses particularités » 
par Marzio Tartini, Consul général de Suisse à Strasbourg 
Entrée libre – Plateau 
Renseignements au 03.88.87.12.30  
ou af-acp.wasselonne@orange.fr

Samedi 17 octobre
SOIRÉE VOLKSMUSIK 
Espace Municipal Saint Laurent  
Buvette et petite restauration 
Renseignements au 03.88.87.28.41

Mercredi 21 octobre – 15h et 20h
SEANCES DE CINEMA * 
Espace Municipal Saint Laurent 
A 15h : Les Minions – A 20h : Floride 
Tarif : 4€ dès 14 ans – 3€ moins de 14 ans

Samedi 24 octobre – 20h 

THÉATRE ALSACIEN *
d’Dànte Lilli vun Tahiti – Pièce en 3 actes par la troupe 
théâtrale d’Achenheim 
Espace Municipal Saint Laurent 
Tarifs : 8€/adulte – 4€ jusqu’à 14 ans inclus 
Buvette et petite restauration

Mercredi 28 octobre – 20h

réunion publique  
« Etude de Circulation »
Espace Municipal Saint Laurent 

Dimanche 8 novembre – 17h 

CONCERT DES AMIS DE L’ORGUE 
SILBERMANN 
Eglise protestante       Entrée libre – Plateau

Lundi 9 novembre – Soirée

CHANTS ET DANSES DU TIBET  
PAR LES MOINES DU LADAKH *
Espace Municipal Saint Laurent
Entrée libre – Plateau

Mercredi 11 novembre

CELEBRATION DE L’ARMISTICE
10h : Culte œcuménique - Eglise protestante 
11h : Cérémonie commémorative - Cour du Château 
12h30 : Bal de l’Armistice 
Espace Municipal Saint Laurent
Déjeuner dansant sur réservation auprès de l’UNC 
(03.88.87.03.87) ou de Wasselonne en Fête

Mercredi 18 novembre– 15h et 20h

SEANCES DE CINEMA *
Espace Municipal Saint Laurent 
Tarif : 4€ dès 14 ans – 3€ moins de 14 ans

Mercredi 18 novembre – 20h30

CONFERENCE de l’ALLIANCE 
FRANçAISE 
Salle Prévôtale
« Solitudes, des mots aux idées, des voyages  
aux images » par Françoise et Jean-Michel Jeudy
Entrée libre – Plateau
Renseignements au 03.88.87.12.30  
ou af-acp.wasselonne@orange.fr

Du 1er au 24 décembre 
CALENDRIER DE L’AVENT GÉANT
Groupe scolaire – Cour du Château
Calendrier réalisé par les élèves du primaire  
sur la façade du bâtiment

Vendredi 4 décembre  Soirée 
Samedi 5 décembre - Journée

TÉLÉTHON DE WASSELONNE  
ET SON SECTEUR *
Actions de solidarité payantes au profit du Téléthon
Programme complet disponible à l’Office de Tourisme 
Intercommunal
Tél. 03.88.62.31.01

Samedi 5 décembre – 15h à 21h 
Dimanche 6 décembre – 10h à 18h

NOËL AU CHÂTEAU *
Cour du Château
Marché de Noël d’autrefois, artisanat, idées cadeaux, 
produits gastronomiques ; Ambiance médiévale, crèche 
vivante ; Venue du Saint-Nicolas les après-midis
Promenades à poney gratuites
Buvette et restauration

Dimanche 6 décembre – 17h 

CONCERT DE NOËL DU CHŒUR 
DES ANGES *
par la communauté de paroisses du Steinacker
Eglise protestante 
Entrée libre – Plateau

Dimanches 6 et 13 décembre
élections régionales 
Espace Municipal Saint Laurent
Bureaux de vote ouverts de 8h à 18h 
(se munir d’une pièce d’identité)

Mercredi 9 décembre– 15h et 20h

SEANCES DE CINEMA *
Espace Municipal Saint Laurent
Tarif : 4€ dès 14 ans – 3€ moins de 14 ans

Samedi 12 décembre – 20h 

CONCERT DES NOËLIES *
par la Singakademie de Graz – Chœur mixte
Eglise protestante 
Entrée libre – Plateau

Dimanche 13 décembre – 14h à 18h

BRADERIE D’HIVER *
Centre ville

Dimanche 20 décembre – 10h15
SPECTACLE DE NOËL
Eglise protestante 
Saynète « Quelle folle nuit » par les enfants de la 
paroisse protestante
Entrée libre – Plateau 

Dimanche 20 décembre – 11h45
CONCERT « ENSEMBLE CHANTONS 
NOËL DEVANT LA FONTAINE »
Place du Marché
« Les Chrétiens chantent ensemble, accompagnés  
de l’ensemble de cuivres de Muzikë »

Dimanche 20 décembre – 17 h 

CONCERT WASSELONNE JOUE  
ET CHANTE NOËL *
Eglise protestante 
Entrée libre – Plateau 

 

* Pour ces manifestations, renseignements auprès  
de Wasselonne en Fête au 03 88 59 12 00  
ou wasselonne-en-fete@wasselonne.org

calendrier des manifestations • calendrier des manifestations • calendrier des manifestations •

 

 

 

 

 

  

 

CREDIT D IMPÔTS 

30%                        
et TVA réduite à 

5.5% 

Votre spécialiste en fabrication, 
fourniture et Pose de Menuiseries PVC, 
Bois et Aluminium 
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La rentrée passée, nous nous acheminons 
vers les fêtes de fin d’année. La saison 
estivale fut marquée par nombre 
d’événements qui animent notre ville. La Rue 
Re-Mue, la cérémonie de la Fête nationale 
avec son traditionnel feu d’artifice, le Marché 
du Terroir, la foire d’août et le Messti des 
Filous laissent autant de souvenirs et 
participent un peu à l’aura de Wasselonne.

Noël au Château, devenu un incontournable 
des festivités de l’avent, se tiendra les 5 et 
6 décembre dans la Cour du Château. Le 
même week-end, Wasselonne participera 
au Téléthon afin de récolter des fonds pour 
la recherche médicale.

Tout au long de l’année, le groupe 
majoritaire a à cœur d’animer notre ville. 
Ces manifestations font  appel à de 
nombreux bénévoles que nous remercions 
ici chaleureusement. Que serait, par 
exemple, le Messti des Filous sans la 
contribution de toutes les associations et de 
leurs membres ? 

Cette rentrée scolaire marque aussi la 
seconde année des nouveaux rythmes 
scolaires. Les Temps d’Activités Péri-
éducatifs (TAP), organisés par la ville, 
fonctionnent bien et proposent nombre 
d’activités aux enfants. Nous avons fait le 
choix d’activités diverses, pédagogiques, et 
encadrées par des professionnels ou des 

bénévoles compétents. Bien qu’ils aient un 
caractère facultatif, force est de constater 
l’adhésion des parents  aux TAP qui attirent 
plus d’enfants que l’an passé. Quant au 
périscolaire, géré par la communauté de 
communes, il a augmenté sa capacité 
d’accueil depuis septembre.  

Le complexe sportif sera mis en service 
cet automne, il permettra aux associations 
et au collège de disposer d’équipements 
fonctionnels. Réalisé sous maîtrise 
d’ouvrage de la communauté de communes, 
il bénéficie cependant d’un fort apport 
financier de la ville. De nombreux sports 
y auront leur place, de nouvelles activités 
pourront s’y épanouir ou même s’y créer. Le 
COSEC, inauguré en 1974, conserve toute 
sa place dans le dispositif des salles de 
sports. Il nous faudra mener une réflexion 
sur son utilisation, compte tenu des besoins 
et des contraintes financières.

Cet automne débutent également des 
travaux d’entretien des berges de la 
Mossig dans la traversée de Wasselonne 
et du Kronthal. Il devenait urgent de 
réaliser ce chantier, mais là aussi, les 
dossiers administratifs furent fastidieux 
jusqu’à l’obtention des autorisations et des 
subventions.

Malgré les protestations des élus locaux, 
l’année 2016 sera marquée par une baisse 

significative des dotations de l’Etat vers 
les collectivités locales. Wasselonne sera, 
comme tant d’autres, touchée et verra ses 
recettes amputées. Nous devrons construire 
un budget qui tienne compte de cette baisse. 
Les charges de fonctionnement devront être 
finement quantifiées et quelques économies 
devront être dégagées afin de conserver 
une marge de manœuvre pour continuer à 
investir au service de notre ville.

De nombreux chantiers nous attendent : 
travaux à la salle de gymnastique, mise en 
conformité des bâtiments communaux aux 
normes d’accessibilité, agrandissement des 
jardins familiaux, travaux de sécurisation et 
de réfection de la voirie… Un programme 
de rénovation de l’éclairage public sera 
initié afin de substituer aux foyers lumineux 
existants des LED, beaucoup moins 
énergivores. 

Il appartiendra toujours aux élus, de la ville 
et des différentes collectivités, de faire des 
choix, parfois cornéliens, afin de concilier 
services à la population, possibilités 
budgétaires et coûts de fonctionnement. 

Une fois de plus, vous constaterez que les 
élus du groupe majoritaire ne «chôment» 
pas ; vous leur avez donné mandat pour 
gérer le bien commun. Ils restent disponibles 
et ouverts à vos suggestions, n’hésitez pas 
à les solliciter !

C’est l’heure de la rentrée

L’été et ses festivités sont désormais 
derrière nous. Merci aux nombreux 
bénévoles qui ont assuré le succès des 
manifestations de la saison, traditionnelles 
(foire, messti de Brechlingen et des 
Filous, Marché du terroir, etc.) comme 
culturelles (festival La Rue Re-mue, Les 
artistes en fête). Au-delà de son caractère 
festif, l’animation de la ville est un vecteur 
de convivialité, renforce l’attractivité 
touristique, contribue au rayonnement de 
Wasselonne et bénéficie au commerce 
local. Le soutien financier de la commune 
est essentiel à la pérennisation de ces 
manifestations, nous continuerons donc à 
le favoriser.

Les TAP font leur deuxième rentrée

Depuis septembre, les Temps d’Activités 
Périscolaires (TAP) sont enrichis de nouvelles 
activités dont la diversité constitue une 
chance pour l’épanouissement de nos 
enfants. Toutefois, malgré la reconduction des 
aides de l’Etat, l’équipe majoritaire a choisi de 
maintenir les tarifs des TAP. Cette décision 
a fait débat au conseil municipal et nous 
veillerons à ce qu’aucun enfant ne soit exclu 
de ces activités pour des raisons financières. 

Périscolaire 

Nous regrettons que malgré l’énorme 
investissement pour l’extension du 
périscolaire, celui-ci ne puisse fonctionner 
au maximum de ses capacités en raison 

d’un manque de moyen, ce choix a mis 
plusieurs familles en difficulté.

Complexe sportif 

Le mois de septembre marque également 
la reprise pour nos nombreux sportifs, qui 
devront encore patienter avant de fouler le 
parquet et le tatami du nouveau complexe 
multisports, les travaux ayant pris du retard. 
Nous espérons que cet équipement sera à 
la hauteur de leurs attentes et leur permettra 
de continuer à briller dans leurs disciplines.

Les élus du groupe «Wasselonne 
Ensemble» : Philippe SCHNITZLER, 
Catherine BLANCHARD, Jean-Christophe 
FILEZ, Matthieu HEID, Christine ROTHAN-
SCHEUER, Michel ANN.

Les élus du groupe majoritaire 
«Wasselonne avec vous et pour vous»

Les élus du groupe «Wasselonne Ensemble»

Espace d’expression
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PermanencesAdresses utiles

Sites internet utiles

Téléphones utiles

n  Mairie de Wasselonne
Place du Général Leclerc - BP 14 
67318 WASSELONNE cedex 
Tél. 03 88 59 12 12 - Fax 03 88 59 12 22 
Courriel : mairie@wasselonne.org 
Site internet : www.wasselonne.fr
 
Horaires d’accueil du public 
Lundi, mardi et jeudi de 8h15 à 12h 
et de 14h à 17h30 
Mercredi de 8h15 à 12h et vendredi  
de 8h15 à 12h et de 14h à 17h
 
Service Urbanisme et Etat-Civil
Du lundi au vendredi de 8h15 à 12h  
et de 14h à 17h, fermé mercredi  
après-midi
 
Demandes de passeport
Lundi-mardi-jeudi de 8h30 à 11h 
et de 14h00 à 16h45 ; vendredi de 
8h30 à 11h ; mercredi matin et vendredi 
après-midi : uniquement sur RDV.
Demande multiple (à partir de 2 personnes) : 
uniquement sur RDV auprès de l’accueil.

n  Permanences en mairie
Mission locale : tous les mardis  
de 14h à 16h 
 
Info Energie : tous les 2ème et 4ème lundis 
du mois, de 9h à 12h uniquement sur RDV. 
Contact : 03 88 97 39 69
 
Service Départemental  
de l’Architecture de l’Urbanisme  
et de l’Habitat (SDAUH)
Permanence les jeudis matin des 
semaines impaires, uniquement sur RDV 
pris préalablement au guichet Urbanisme.

Conciliateur de justice :  
les 1ers lundis du mois, de 14h à 17h

n  Permanences à l’AGF
Centre familial de l’Association 
Générale des Familles A.G.F.
2 rue Romantica - Tél. 03 88 87 05 59
 
Aide aux courriers et Pass contre  
le surendettement :  
sur rendez-vous tous les lundis  
de 14h à 16h et les vendredis  
de 9h à 11h (consultation gratuite 
proposées par l’AGF)
 
Consultation juridique gratuite  
par Maître SINGER :
Tous les 1ers vendredis du mois.  
Se renseigner à l’AGF.
 
Permanence gratuite tenue  
par Maître BERNHART, notaire :
Tous les derniers lundis du mois,  
à partir de 19h. Se renseigner à l’AGF.
 
UNIAT : tous les 3ème jeudis des mois impairs
 
n  Centre médico-social
Adresse : 26 rue de la Gare, Wasselonne
Permanence ESPAS : le dernier vendredi 
du mois, de 9h à 11h.
Permanence des assistantes sociales : 
sur rendez-vous au 03 69 33 21 50.
 
n  PAEJ (point d’accueil  
et d’écoute jeunes)
Permanence les vendredis après-midi au 
Collège Marcel Pagnol (03 88 87 02 02)  
en période scolaire et en mairie pendant 
les congés scolaires.

n  Bibliothèque de Wasselonne
4, Cour du Château - Tél. 03 88 87 18 60 
La bibliothèque municipale est ouverte à tous 13h30 
par semaine (4h30 en période de congés scolaires).
« La Navette », de la Bibliothèque Départementale du Bas-Rhin 
de Truchtersheim, permet tous les mois de commander les 
livres que vous souhaitez consulter et qui ne sont pas proposés 
à Wasselonne. Pour cela, consultez le catalogue en ligne (http//
bdbr.cg67.fr) et passez commande à la bibliothèque.

Horaires d’ouverture (hors vacances scolaires) : 
Lundi de 10h à 11h ; Mardi de 10h à 11h et de 
15h30 à 17h ; Mercredi de 10h à 11h, de 16h à 19h 
Jeudi de 10h à 11h ; Vendredi de 10h à 11h et de 
15h30 à 18h ; Samedi de 10h à 11h30
Pendant les congés scolaires, la bibliothèque est ouverte : 
lundi, mercredi et samedi de 10h à 11h30.

n  Piscine de Wasselonne
Centre de Loisirs - 3 rue des Sapins 
Tél. 03 88 87 03 97
Activités proposées : sauna, cours de natation, 
aquagym, plongée.
Les horaires d’ouverture pouvant fluctuer en raison des 
contraintes techniques et des congés scolaires, consultez 
le site Internet de la Ville ou le bulletin ICI.

n  Wasselonne en Fête 
(Comité des Fêtes de Wasselonne)
13 place du Marché - 67310 WASSELONNE 
Tél : 03 88 59 12 00 
De 9h à 12h et 15h-17h, fermé mardi après-midi.

n  Trésorerie de Wasselonne
8 Cour du Château - 67310 WASSELONNE 
Tél. : 03 88 87 03 78 - Fax : 03 88 87 44 05 
Courriel : t067064@dgfip.finances.gouv.fr
Nouveaux horaires d’ouverture 
lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 12h 
mardi et jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h
Au 1er janvier 2015, le recouvrement des impôts 
(paiement, demande de délais de paiement, et 
renseignements divers concernant l’impôt sur le 
revenu, la taxe d’habitation, la taxe foncière...)  
se fera à Molsheim, à l’adresse ci-dessous.

n  Service des impôts des 
particuliers de Molsheim
20 rue Gaston Romazzotti - BP 26165 
67125 MOLSHEIM Cedex - Tél : 03 88 47 98 47  
ou sip.molsheim@dgfip.finances.gouv.fr
Horaires d’ouverture : lundi, mardi et jeudi de 
8h30 à 12h et de 13h30 à 16h ; mercredi et 
vendredi de 8h30 à 12h (fermeture les après-midi)
Possibilité de réception sur rendez-vous.
Pour les opérations relatives aux créances des collectivités 
locales, les usagers habitant la commune continueront à 
être accueillis à la trésorerie de Wasselonne.

n  Sous-préfecture de Molsheim
Horaires d’accueil du public : de 8h30 à 12h00,  
du lundi au vendredi, sans rendez-vous / en 
dehors de cette plage horaire, sur rendez-vous,  
ou par téléphone au 03 88 49 72 72.

Ville de Wasselonne 
www.wasselonne.fr

Communauté de Communes des 
Coteaux de la Mossig 
www.mossig.fr

Syndicat des Eaux et de l’Assainissement 
du Bas-Rhin 
www.sdea.fr

Le portail de l’Administration Française 
www.service-public.fr

Le portail des démarches en ligne 
www.administration24h24.gouv.fr

Recherche de formulaires 
www.cerfa.gouv.fr

Caisse d’Allocations Familiales du Bas-Rhin 
www.strasbourg.caf.fr

Demande de logement social en ligne 
www.demandedelogement-alsace.fr

Conseil Départemental du Bas-Rhin 
www.bas-rhin.fr

Conseil Régional d’Alsace 
www.region-alsace.eu

Préfecture de la Région Alsace, Bas-Rhin 
www.bas-rhin.pref.gouv.fr

Assurance Maladie (consultations 
remboursements en ligne, attestations, 
édition d’imprimés) 
www.ameli.fr

CTBR (horaires des bus) 
www.ctbr67.fr 
ou renseignements au 09 72 67 67 67

Transports en Alsace 
www.vialsace.eu
Recherche pour vous les différentes solutions offertes  
par les transports en commun pour vous rendre  
d’un point à un autre en Alsace.

Pompiers : appeler le 18

Centre de secours  
de Wasselonne :  
03 88 87 14 78

SAMU : appeler le 15

Garde médicale d’urgence :  
03 69 55 33 33

Centre anti-poisons :  
03 88 37 37 37

Gendarmerie de Wasselonne : 
03 88 87 02 45

Permanence Electricité  
de Strasbourg :  
03 88 18 74 00

Permanence 
Gaz de Strasbourg :  
03 88 75 20 75

Permanence S.D.E.A. :  
03 88 19 97 09

Sortie ZI LES PINS Route de HOHENGOEFT

67 310 WASSELONNE
Tel : 03 88 04 80 60


